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ADOPTÉ PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE, 
 
 

autorisant la ratification de la convention relative à l’adhésion des 
nouveaux États membres de l’Union européenne à la convention 
sur la loi applicable aux obligations contractuelles, ouverte à la 
signature à Rome le 19 juin 1980, ainsi qu’aux premier et deuxième 
protocoles concernant son interprétation par la Cour de justice 
des Communautés européennes, 

 

 

TRANSMIS PAR 

 

M. LE PREMIER MINISTRE 
À 

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT 
 
 
 
(Renvoyé à la commission des Affaires étrangères, de la défense et des forces armées, sous réserve de 
la constitution éventuelle d’une commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement). 
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Article unique 

Est autorisée la ratification de la convention relative à 
l’adhésion de la République tchèque, de la République 
d’Estonie, de la République de Chypre, de la République de 
Lettonie, de la République de Lituanie, de la République de 
Hongrie, de la République de Malte, de la République de 
Pologne, de la République de Slovénie et de la République 
slovaque à la convention sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles, ouverte à la signature à Rome le 19 juin 1980, 
ainsi qu’aux premier et deuxième protocoles concernant son 
interprétation par la Cour de justice des Communautés euro-
péennes, signée à Luxembourg le 14 avril 2005, dont le texte est 
annexé à la présente loi (1).

Délibéré en séance publique, à Paris, le 7 février 2008. 

 Le Président, 
 Signé : BERNARD ACCOYER 

(1) Nota : voir le document annexé au projet de loi n° 170.


